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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNla PAL

ビan deux mil vingt-six,le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

E汗ectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 

9
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8

1
↓
 

1
上
 

1
上
 

1
↓

etaient presents :

Pierre CAREIL ; lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU a Romain GADE ・Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ;

Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Frangois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6M procede, en conformiM a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales ;a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil

Fraru,ois SARTORI est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"'2026 - 10 ADMINISTRATION GENERALE - DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu I"article L2122-23 du Code General des Collectivites Territoriales ;

11 est fait rapport des decisions et arretes suivants :

Exercice des droits de p「6emption definis par le code de l'urbanisme :

Datede

d6p6t

Typeda

terrain
Propri6taire(s) Adressecadastrale

RAf6rance(s)

cadastrale(s)
Prixdevente D6cist0n

Datede

d6cision

20/02/2026BAti Fr4d4riqueBRIERELEGUILL 2All6edesErables 20153 ;_go000,00[ Renonciation 23/03/2026



Exercice des d61egations relatifs a la gestion des finances :
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0ムte 、゙ , -.、 .'.Objet.f a -′- -゙ - MontmtH↑ Prestataires7  , -

28/01/2026 Remplacementtuyaukarcherservicestechnique. 270,61f MecaHydro85

28/01/2026 Goodies-CametsA5 243,00{ PIKSAO

02/02/2026 Reparationascenseurmaisondesservices 2386,27{ SCHINDIER

11/02/2026 Prestationsanalysesdeseaux-RecherchedeLe 459,52(

Labode

1'Environnementetde

1'Alimentationdela

20/02/2026 Remplacementdukitaccessoireetdelapoulie 846,22f GROUPAUTOEDS

23/02/2026 LuminairesLEDetd4tecteursdefurn6e 447,08{ REXEL

24/02/2026 EntretiendutracteurtondeuseISEKI 989,21C PierreClaude

Le Conseil Municipal,

÷ PREND ACTE des decisions et arreMs pris par le Maire de Sainte-Gemme la Plaine par

del%ation.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieurle Maireetle (/oノSecretaire de'Aance.

Le secr6taire de s6ance,

Frangois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux mil vingt-six, le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

[汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9
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上

etaient presents :
Pierre CAREIL ; Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZE八U・ Romain GADE -  Christine VERONNEAU ;Jacques BOSSARD;  Leone  BRODU;

Bernade廿e BOUNAUDET a Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Frangois SARTORI ; Delphine

P○UPIN ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ・Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, if a 6M procede, en conformite a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales ;a l'61ection d"un secretaire pris au sein du conseil

Franqois SARTORI est design6 pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2026-11       FINANCES - APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU

BUDGET PRINCIPAL (14000)

Vu le code general des collectivites territoriales (CGCT) ;

Vu I"avis de la commission Finances du 19 janvier 2026 ;

Vu le rapport de presentation du Compte Financier Unique pour I"annee 2025 du budget Principal

(14000):

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Principal (14000) ;

Consid6rant que le CFU met en 6vidence des informations cles sur la situation financiere de la

collectiviM, en particulier sur la presentation des resultats, du bilan et le compte de resultat

synthetiques et des taux des contributions et produits afferents ;
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Consid6rant que le CFU est une procedure entierement d6materialisee, permettant la mise en place

de contr61es automatis6s entre les donnees de I"ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie

leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Consid6rant les 616ments susvises a

Monsieur le Maire 6tant sorti et n'ayant pas pris part au vote,

Le Conseil Municipal, apres en avoir dtalibere par :

Voix pour : 17

Voix contre :O

Absentions :0

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du budget Principal (14000)

DONNE pouvoir ;a Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures necessaires ;3 1'execution de la

presente deliberation.

Fait et rMliMr6 en mairie, les jour, mois et an que dessus et conform6ment a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ontsigne Monsieurle Maire etIe (laノSecr6taire deseance.

Le secr6taire de s6ance,

Frant,ois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CARE
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「6unis en session o「dinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

E什ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres   nt   ゚ rt aux deliberationsaya  p「Is pa
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etaient presents :
Pierre CAREIL a lean-Philippe GARNIER aClaudie MAUPETIT-Denis DUJARDIN; Myriam M ESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ・Romain GADE ・Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ;

Bernadette BOUNAUDET a Alexandre CARPENTIER ・Anne-Marie EVEILLE ; Frangois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6te procede, en conformit6 a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil

Franqois SARTORI est d6sign6 pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No 2026 - 12       FINANCES - APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU

BUDGET ASSAINISSEMENT (14001)

Vu le code general des collectivites territoriales (CGCT) ;

Vu l'avis de la commission Finances du 19 janvier 2026 ;

Vu 1e rapport de presentation du Compte Financier Unique pour l'annee 2025 du budget

Assainissement (14001) ;

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Assainissement (14001) ;

Consid6rant que le CFU met en 6vidence des informations cltas sur la situation financiere de la

collectiviM, en particulier sur la presentation des resultats, du bilan et le compte de resultat

synthetiques et des taux des contributions et produits afferents ;
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Consid6rant que le CFU est une procedure entierement dematerialisee, permettant la mise en place

de contr61es automatises entre les donnees de I"ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie

leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Consid6rant les 616ments susvises a

*       *

Monsieur le Maire 4tant sorti et n'ayant pas pris part au vote,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 17

Voix contre :O

Absentions :0

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du budget Assainissement (14001)

DONNE pouvoir a Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures necessaires a l'execution de la

presente deliberation.

Fait et rMliber6 en mairie, les jour, mois et an que dessus et conform6ment a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Frant,ois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ピan deux mil vingt-six,le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendded, dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

E汗ectifl% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL a Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ・Romain  GADE ・Christine  VERONNEAU ;  Jacques  BOSSARD ;  Leone  BRODU ;

Bernadette BOUNAUDET a Alexandre CARPENTIER a Anne-Marie EVEILLE ; Frangois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait l'appel nominal, il a ete proc6de, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales ;a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Franqois SARTORI est design6 pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"2026-13 FINANCES - AFFECTATION DES RESULTATS DE L'EXERCICE 2025 DU BUDGET

PRINCIPAL AVEC INTEGRATION DU BUDGET ASSAINISSEMENT

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Principal

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Assainissement

Vu les resultats de cl6ture de l'annee 2025 a

Reports du budget principal :

Deficit reporte de la section Investissement : - 158 392,88 i

Exc6dent reporte de la section de Fonctionnement : 221 987,24 {

Soldes d'execution du budget principal :

Un solde d"ex6cution de la section d"investissement de : - 188 845,47 {

Un solde d"execution de la section de fonctionnement de : + 389 095,44 {



Resultats cumules du budget principal :

Deficit d"investissement : - 347 238,35 i

Excedent de fonctionnement : + 611 082,68 i

Reports du budget assainissement :

Deficit reporte de la section Investissement : - 28 648,48 (

Section de Fonctionnement : 0 '[

Soldes d"execution du budget assainissement :

Un solde d'execution de la section d"investissement de : + 83 315,55 {

Un solde d"ex6cution de la section de fonctionnement de : - 7 028,63 {

Resultats cumules du budget assainissement :

Excedent d"investissement : + 54 667,07 {

Deficit de fonctionnement : - 7 028,63 4c

RAR du budget principal :

Depenses : 117 870,76 (

Recettes :286 361,77 {

Besoin net de la section d"investissement : 124 080,27 {
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Consid6rant que le resultat de la section de fonctionnement doit faire I"objet d'une affectation, d'une

part pour assurer le financement de la section d'investissement en comblant le besoin net, d"autre

part en report a la section de fonctionnement :

Compte 1068 :

Excedent de fonctionnement capitalise (R1068) :124 080,27 {

Ligne 002 :

Exc6dent de resultat de fonctionnement reporte (ROO2) :479 973,78 [

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour : 18

Voix Contre :O

Abstention :0

DECIDE D'AFFECTER :

La somme de 124 080,27 { au compte 1068 (excedents de fonctionnement capitalisms en

recettes d"investissement)

La somme de 479 973 78 i en recettes de fonctionnement qui sera portee sur la ligne

budg6taire 002 (excedent de fonctionnement reporte)
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Fait et delib6re en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ontsigru: Monsieurle Moire etle (laノSecr6taire deseance.

Le secr6taire de s6ance,

Franqois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'andeux mil vingt-six,le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

[汗ectiflegal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :
Pierre CAREIL ; Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUjARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Romain GADE ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ;

Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Fran;ois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete proced6, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Fraru,ois SARTORI est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"2026-14 FINANCES - TRANSFERT DES RESULTATS BUDGETAIRES ASSOCIES A 偵

COMPETENCE ASSAINISSEMENT

Vu la loi no2025-327 du 11 avril 2025 visant a assouplir la gestion des competences << eau >> et

(( assainissement )) a

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et particulierement les articles L5211-17 et L5211-

17-2;

Vu I"arrete Prefectoral n"2016-DRCTAJ/3-688 en date du 28 d6cembre 2016 portant creation de la

Communaute de Communes Sud Vendee Littoral a

Vu l'arr@M pr6fectoral no2025-DCL-BICB-668 en date du 13 novembre 2025 approuvant les statuts de

la CommunauM de communes Sud Vendee Littoral a
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Vu la deliberation du conseil municipal no2025-110 en date du 3 decembre 2025 cl6turant le budget

annexe assainissement collectif au 31 decembre 2025 en vue du transfert de la competence ;a la

Communaute de communes Sud Vendee Littoral゚

Consid6rant que la competence << assainissement collectif >> a ete transferee au 1" janvier 2026 a la

CommunauM de communes Sud Vendee Littoral par les communes d"Aiguillon-La-Presqu"↑le, Bessay,

Chaill6-1es-Marais,  Champagn6-1es-Marais,  Chateau-Guibert,  La  Caillere-Sainte-Hilaire,  La

Jaudonniere,La Tai11ee,Le Gu6-de-Ve11uire,Les Pineaux,L"lle-d"Elle,Mareuil-sur-Lays-Dissais,

Moutiers-sur-1e-Lay, Nalliers, Saint-Denis-du-Payr6, Saint-Jean-d'Hermine, Saint-Michel-en-1"Herm,

Sainte-Gemme-1a-Plaine, et Triaize.

Consid6rant que sur le plan comptable, les budgets annexes M49 << assainissement >> des communes

ayant transf6re la competence ont ete cl6tur6s au 31 decembre 2025 avec reintegration de l'actif et

du passif dans 1e budget principalde 1a commune,avant transfert sur1e budget annexe

<< assainissement de la Communaute de communes.

Consid6rant que le service, de nature industrielle et commerciale, 6tant soumis au principe de

1"equilibre financier, pose par les articles L2224-1 et L2224-2 du CGCT necessitant I"individualisation

des operations relatives aux services publics industriels et commerciaux dans un budget specifique, il

est convenu que 50%des resultats budgetaires du budget communal, qu"il s"agisse d"excedents ou de

deficits, seront廿ansferes au budget de la CommunauM de communes.

Sur la base des r6sultats de cl6ture du budget assainissement issus du Compte Financier Unique au

titre de I"annee 2025, il est propos6 1e transfert des resultats suivants :

Resultat defonctionnnement :

Deficit 2025 :

Resultat a transferer (50 %) :

Resultat d'investissement :

ExcUent 2025

Resultat a transferer (50 %) :

-7 028,63 C

-3 514,32 C

3633,16C

1816,58 e

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ibere par :

Voix pour : 18

Voix contre :O

Absentions :0
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APPROUVE le transfert au budget assainissement de la CommunauM de communes Sud Vendee

Littoral d'un deficit de -3 514.32 ( en fonctionnement et d'un excedent de 1816.58 i en

investissement.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer toutes les pieces afferentes a ce dossier.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Francois SARTORI

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux而 1 vingt-six,le4mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 26 fi:vrier

E汗ect旧 % al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL ; lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle  THOUZEAU・ Romain  GADE -  Christine  VERONNEAU ;  Jacques  BOSSARD ;  Ijone  BRODU ;

Bernadette BOUNAUDET ・Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Franqois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a 6M proced6, en conformit6 ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales ;a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Fran<;ois SARTORI est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2026 - 15      FINANCES - APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU

BUDGET IMMEUBLE COMMERCIAL (14004)

Vu le code general des collectivites territoriales (CGCT) ;

Vu I"avis de la commission Finances du 19 janvier 2026 ;

Vu le rapport de presentation du Compte Financier Unique pour I"annee 2025 du budget Immeuble

Commercial (14004) ;

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Immeuble Commercial (14004) ;

Consid6rant que le CFU met en 6vidence des informations cl(ss sur la situation financiere de la

collectivite, en particulier sur la presentation des resultats, du bilan et le compte de resultat

synth6tiques et des taux des con廿ibutions et produits aff6rents ;
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ConsitMrant que le CFU est une procedure entierement d6materialisee, permettant la mise en place
de contr61es automatises entre les donnees de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie

leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Consid6rant les 616ments susvises ;

Monsieur le Maire 6tant sorti et n"ayant pas pris part au vote,

Le Conseil Municipal, apres en avoir de'libere par :

Voix pour :17

Voix contre :O

Absentions :0

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du budget Immeuble Commercial (14004)

DONNE pouvoir a Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures necessaires ;a l'execution de la

pr6sente deliberation.

Fait et dtalibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement fy I"article L. 2121-23 du CGCT,

antsign6 Monsieurle Maire etle (laノSecretaire de s6ance.

Le secr6taire de s6ance,

Frant,ois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

1'an deux mil vingt-six, le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont「6unis en session o「dinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

E汗ectiflegal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :
Pierre CAREIL a Jean-Philippe GARNIER a Claudie MAUPETIT a Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ・Romain GADE a Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ;

Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Frangois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD a Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite 'a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil

Franqois SARTORI est designe pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No2026-16    FINANCES - AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE 2025 DU BUDGET

IMMEUBLE COMMERCIAL

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Immeuble Commercial

Vu les resultats de clδture de l'annee 2025゚

Repo「ts:

Deficit reporte de la section Investissement de I"annee anterieure : -26 376,52 {

Exc6dent reporte de la section de Fonctionnement de l'annee anterieure :  0,00 {

Soldes d'execution :

Un solde d"execution de la section d'investissement de : 16 433,07 {

Un solde d"execution de la section de fonctionnement de : 12 828,16 {
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Besoin net de la section d"investissement :

Le besoin net de la section d"investissement peut donc @tre estime a : 9 943,45 f

Consid6rant que le resultat de la section de fonctionnement doit faire I"objet d"une affectation, d"une

part   pour assurer le financement de la section d'investissement en comblant le besoin net, d"autre

part en report a la section de fonctionnement :

Compte 1068 :

Excedent de fonctionnement capitalise (R1068) :9 943,45 (

Ligne 002 :

Exc6dent de r6sultat de fonctionnement report6 (ROO2) : 2 884,71{

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere ?a :

Voix Pour : 18

Voix Contre :O

Abstention :0

DECIDE D'AFFECTER :

La somme de 9 943 45 {{ au compte 1068 (excedents de fonctionnement capitalisms en

recettes d'investissement)

La somme de 2 884 71( en recettes de fonctionnement qui sera portee surla ligne budgetaire

002 (exc6dent de fonctionnement reporte)

Fait et deliber6 en rnairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Frangois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-six, le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

Effectiflegal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
8

 
7

1
上
 

1
上
 

1
上
 

1
上

etaient presents :
Pierre CAREIL ; lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU a Romain GADE a Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Ijone BRODU ;

Bernadette BOUNAUDET a Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Franqois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, if a ete procede, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales ;a l'61ection d"un secretaire pris au sein du conseil

Fran<;:ois SARTORI est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-17      FINANCES - APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU

BUDGET LOTISSEMENTS (14007)

Vu le code general des collectivites territoriales (CGCT) ;

Vu I"avis de la commission Finances du 19 janvier 2026 a

Vu le rapport de presentation du Compte Financier Unique pour I"annee 2025 du budget Lotissements

(14007):

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Lotissements (14007) ;

Consid6rant que le CFU met en 6vidence des informations cles sur la situation financiere de la

collectiviM, en particulier sur la presentation des resultats, du bilan et le compte de resultat

synthetiques et des taux des contributions et produits afferents ;
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Consid6rant que le C「U est une procedure entierement d6mat6rialisee, pe「mettant la mise en place

de contr61es automatises entre les donn6es de I"ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie

leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Consid6rant les 616ments susvises a

*      ホ

Monsieur le Maire 6tant sorti et n"ayant pas pris part au vote,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 17

Voix contre :0

Absentions :0

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du budget Lotissements (14007)

DONNE pouvoir a Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures necessaires a I"execution de la

presente deliberation.

Fait et d61ibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjorm6ment ei l'article L. 2121-23 du CGCT,

ant signeMonsieur le Maire etle  (laノSecr6taire deseance.

Le secr6taire de ss'ance,

Frant,ois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

Effect旧 6gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
8

 
8

1
上
 

1
↓
 

1
↓
 

1
↓

etaient p「t:sents :
Pierre CAREIL ; Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU a Romain GADE a Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ;

Bernadette BOUNAUDET ・Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Fraru,ois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD a Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete proc6d6, en conformiM a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territorialesら l'election d"un secretaire pris au sein du conseil

Fran<;ois SARTORI est design6 pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2026-18 FINANcEs - AFFEcTATIoN Du REsuLTAT DE L'ExERcIcE 2025 Du BuDGET

LOTISSEM ENTS (14007)

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Lotissements (14007)

Vu les resultats de cl6ture de I"annee 2025 a

Repo「ts:

Deficit reporte de la section Investissement de l"ann6e anterieure : -89 564,92 f.

Deficit reporte de la section de Fonctionnement de I"annee anterieure : -10,00 {

Soldes d'execution :

Un solde d'execution de la section d"investissement de : 9 223,51(

Un solde d'execution de la section de fonctionnement de :-0 42 [
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Besoin net de la section d"investissement :

Le besoin net de la section d'investissement peut donc etre estime a : 80 341,41 {

Consid6rant que le resultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet d'une affectation, d"une

part pour assurer le financement de la section d"investissement en comblant le besoin net, d"autre

part en report a la section de fonctionnement :

Ligne 002 :

Deficit de resultat de fonctionnement reporte (DOO2) :10,42 {

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour : 18

Voix Contre :O

Abstention :0

DECIDE D'AFFECTER :

La somme de 10,42 { en depenses de fonctionnement qui sera portee sur la ligne budgetaire

002 (deficit de fonctionnement report6)

Fait et rMliMr6 en mr:iirie, les jour, mois et an que dessus et conformement a l'article L. 2121-23 du CGCT,

)nt signe Monsieur le Moire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Frangois SARTO  」

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ピan deux mil vingt-six,le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 26 f6wier

[什ectif I%al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres   nt   ゚ rt aux deliberationsaya  p「is pa

9

 
9

 
8

 
8

1
上
 
1
上
 
1
上
 
1
上

etaient presents :

Pierre CAREIL ; Jean-Philippe GARNIER ;Claudie MAUPETIT ;Denis DUJARDIN ;Myriam M ESLEM :

Isabelle T円OUZEAU ・Romain GADE a Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; L6one BRODU ;

Bernadette BOUNAUDET a Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Frangois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD a Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil

Franqois SARTORI est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N" 2026- 19 FINANCES - APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL (14000) - EXERCICE

2026

Vu les articles L.2311-1,L.2312-1 etsuivants du CodeGeneral des CollectivitesTerritoriales relatifs au

vote du Budget Primitif ;

Vu l'instruction budgetaire et comptable M57 applicable au budget principal ;

Vu le Compte Financier Unique du Budget Principal pour I"exercice 2025, approuve par deliberation

no 2026-011 du 4 mars 2026 a

Vu I"affectation du resultat 2025 du Budget Principal, approuve par deliberation no 2026-013 du 4

mars2026゚

Consid6rant l'avis favorable de la Commission Finances reunie le 12 f6vrier 2026 ;

Consid6rant la transmission du projet de budget ;
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Apr's l'expose de Monsieur le Maire surles propositions de vote du Budget primitif Principal ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 18

Voix contre :O

Abstentions :0

ADOPTE le budget primitif principal pour I"exercice 2026 tel que decrit dans le document annexe ; au

niveau du chapitre pourla section de fonctionnement, et au niveau du chapitre et des operations

pour la section d'investissement

Le Budget Principal, pour l'exercice 2026, est equilibre en recettes et en depenses aux montants de :

2392171,28εen section de Fonctionnement

1 682 181,68 i en section d'lnvestissement

SectiondeFonctionnement

Recettes

Chapitre Libell6 BP2026 Chapit「e Libell6 BP2026

002 Deficitreporte 0.00[ 002 Exc6dentreporM 479973,78{

011 Chargesacaractereg6n6rale 581140,26( 70 Ventedeproduits 7898944{

012 Depensesdepersonnel 806700,00{ 73 lmp6tsettaxes 1251640,06f

65
Autreschargesdegestion

courante
206016,且 C 74

Dotationset

Participations
521048,00(

66 Chargesfinancieres 59100,00{ 75
Autresproduitsde

gestioncourante
48515,00(

67 Chargesexceptionnelles 0,00f 76 Produitsfinanciers 5,00f

023
Virementalasection

d'investissement
686047,91{ 013

Att6nuationde

charges
10000,00{

042
Operationsdetransfertsentre

sections
53167,00{ 042

Operationsde

transfertsentre

sections

2000,00(

TOTAL 2392171,28{ TOTAL 2392171,28(
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Sectiond'investissement

Recettes

Chapitre Libelle BP2026 Chapitre Libell6 BP2026

001 Deficitreporte 292571,28{ 001 Excedentreporte 0,00 C

16
Empruntsetdettes

assimilees
310000,00{ 13

subventions

d'investissement
67839377{

20
Immobilisations

incorporelles
4335,06( 16

Empruntsetdettes

assimilees
0,00{

204
Subventionsd'6quipement

versees
30000,00{

10
Exc6dent

fonctionnement
264573,00{

21 Immobilisationscorporelles 460508,10{

23 Immobilisationsencours 185974,03{ 021
Virementdu

fonctionnement
686047,91{

Op118 RenEnergEcolePublique 390822,00{ 024 Produitsdecessions 0,00{

Op123 Mairie-Forteresse 4154,21{ 040
Op.detransfertsentre

sections
53167,00{

040
Op.detransfertsentre

sections
2000,00{

TOTAL 1 682181,68{ TOTAL 1 682181,68[

Fait et rMliM r6 en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement ei l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Frangois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

じan deux mil vingt-six,le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee),dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

[汗ectif I%al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

(

コ
 
9

 
0
0
 
0
0

1
1
 
1
上
 
1
上
 
1
上

etaient presents :

Pierre CAREIL ; Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Romain GADE ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ;

Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Franqois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, if a ete procede, en conformity ;a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil

Fran<;ois SARTORI est d6sign6 pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"2026-20 FINANCES - APPROBATION DU BUDGET ANNEXE IMMEUBLE COMMERCIAL

(14004) 一EXERCICE 2026

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales relatifs au

vote du Budget Primitif ;

Vu I"instruction budgetaire et comptable M57 ;

Vu le Compte Financier Unique du Budget Annexe Immeuble Commercial, pour l'exercice 2025,

approuve par deliberation n" 2026-015 du 4 mars 2026 a

Vu l'affectation de Resultat 2025 du Budget Annexe Immeuble Commercial, approuvee par

deliberation no 2026-016 du 4 mars 2026 a

Monsieurle Maire presente a I"assemblee les propositions de vote du Budget Annexe Immeuble

Commercial
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Consid6rant I"avis favorable de la Commission Finances r6unie le 12 fevrier 2026,

Consid6rant la transmission du projet de budget,

Sur proposition de Monsieur le maire,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par

Voix pour : 18

Voix contre :O

Abstentions :0

ADOPTE le budget annexe Immeuble Commercial de l'exercice 2026, au niveau du chapitre pour les

sections de Fonctionnement et d"lnvestissement, equilibre en recettes et en depenses, comme suit :

′ Secti6ndeFonctionnement ″

 .D6penges Recettes

Chapitre Libelle BP2026 Chapit「e Libelle BP2026

002 DeficitreporM 000{ 002 Exc6dentreporM 288417(

011 Charg,esacaractere

gone「a1

1518417i 70 Produitsdesservices,

dudomaineetventes

diverses

250000(

65 Autres 5,83{ 75 Revenusimmeubles 29805,83{

023 Virem entsection

Investissem ent

20000,00{ 77 Produits

Exceptionnels
000{

TOTAL 35↓90,00{ TOTAL 35190,00{

Sectiond'investissement

D6penses Recettes

Chapitre Libelle BP2026 Chapitre Libelle BP2026

001 Deficitreporte 994345{ 001 Exc6dentreporte 000(

16 Empruntsetdettes

assimil6es

0,00( 10 Excedent

fonctionnement

994345{

21 Aut「es

immobilisations

corporelles

20000,00[ 16 Empruntsetde廿es

assimil6es

0,00{

021 Virementdu

fonctionnement

20000,00(

024 Produitdescessions

d"immobilisations

0,00{

16 Empruntsetdettes

assimilees

000(

TOTAL 2994345{ TOTAL 2994345{l



Envo% en prefecture le 05/03/2026

Regu en prefecture le 05/03/2026

Public le [)7 MARS 2026 .5 LCW
D : 085-218502169-20260304-2026 016-BF

Fait et rMliMr6 en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieurle Maire etle  (laノSecretaire deseance.

Le secr6taire de s6ance,

Frangois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-six,le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
8

 
8

1
↓
 
1
↓
 
l
l
 
I
↓

etaient presents :
Pierre CAREIL a」ean-Philippe GARNIER a Claudie MAUPETIT a Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ;  Romain  GADE ;  Christine  VERONNEAU ;  Jacques  BOSSARD ;  Leone  BRODU ;

Bernade廿e BOUNAUDET a Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Franqois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, if a ete procede, en conformite 占1'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil

Frans,ois SARTORI est d6signe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"2026-21 FINANCES - APPROBATION DU BUDGET ANNEXE LOTISSEMENTS (14007) -

EXERCICE2026

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales relatifs au

vote du Budget Primitif ;

Vu l'instruction budgetaire et comptable M57 ;

Vu le Compte Administratif du Budget Annexe Lotissements, pour l'exercice 2025, approuve par

deliberation no 2026-017 du 4 mars 2026 a

Vu l'affectation de Resultat 2025 du Budget Annexe Lotissements, approuvee par deliberation n"

2026-018 du 4 mars 2026 a

Monsieurle Maire pr6sente ;a I"assemblee les propositions de vote du Budget Annexe Lotissements,

Consid6rant I"avis favorable de la Commission Finances reunie le 12 fevrier 2026
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Sur proposition de Monsieur le maire,
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 18

Voix contre :O

Abstentions :0

ADOPTE le budget annexe Lotissements de I"exercice 2026, au niveau du chapitre pour (es sections

de Fonctionnement et d"lnvestissement, equilibre en recettes et en depenses, comme suit :

′ Sectiond'e.Fonctionnement -' ゛

D6penses Recettes

Chapitre Libelle BP2026 Chapitre Libell6 BP2026

002 DeficitreporM 1042[ 002 Exc6dentreporM 0,00(

011 Chargesacaractere

general

0,00{ 70 Produitsdesservices,

dudomaineetventes

diverses

0,00{

65 Chargesdiversesde

gestioncourante

4,58( 74 Dotationset

pa「ticipations
0,00(

66 Chargesfinancieres 0,00f 75 Produitsdiversde

gestioncourante
5,00f.

67 Chargesexceptionnelles 32495,58f 77 Produits

exceptionnelles
112846,99(

042 Operationsd'ordrede

transfertentresections

80341,41{ 042 ○p6rationsd'ordrede

transfertentresections
0,00(

043 Operationsd'ordrea

1'inMrieurdelasection

0,00[ 043 Operationsd'ordrea

1'int6rieurdelasection
0,00{

Total 112851,99{ Total 112846,99 C

Sectiond'investissement 

Ds:penses Recettes

Chapitre Libelle BP2026 Chapitre Libelle BP2026

001 Deficitreport4 80341,41 [ 001 ExcedentreporM 0,00f

16 Empruntsetdettes

assimil6es

0,00C 16 Empruntsetdettes

assimilees

0,00(

040 Operationsd'ordrede

廿ansferten廿esections

0,00C 040 Operationsd'ordrede

廿ansfertentresections

80341,41 {

Total 80341,41 ( Total 80341,41(
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Fait et rMliMre en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement a I'artide L. 2121 -23 du CGCT,

ont signe Monsieurle Maire etle  (laノSecretaire deseance.

Le secretaire de s6ance,

Frant,ois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

じan deux mil vingt-six,le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoqu6s se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Mai「e.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

Effectifl% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL・Jean-Philippe GARNIER ・Claudie MAUPETIT ・Denis DUJARDIN ;Myriam M ESLEM ;

Isabelle  THOUZEAU ・ Romain  GADE ;  Christine  VERONNEAU ;  Jacques  BOSSARD :  Leone  BRODU ;

Bernade廿e BOUNAUDET a Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Franqois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ・Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a 6M proced6, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil

Franqois SARTORI est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-22 FINANCES - SUBVENTIONS 2026 AUX ASSOCIATIONS

Vu les demandes de subventions regues en mairie de la part des Associations Gemmoises ;

Consid6rant que ces d6penses seront affectees au chapitre 65 du budget principal 2026 ;

Consid6rant qu'une des competences de base de la commune est de repondre le mieux possible aux

besoins des familles concernant leurs enfants et leurs jeunes : offres scolaires (6coles et restauration),

accueil periscolaire ;

Consid6rant qu'un soutien financier aux associations qui s"investissent dans des activitys aupres des

enfants et des jeunes de la commune est en coherence avec cette priorite ;

Consid6rant la mission specifique de I'UNC AFN pour I"organisation des manifestations patriotiques ;

Consid6rant que le Conseil Municipal de Sainte Gemme la Plaine maintient, pour toutes les

associations gemmoises, I"acces gratuit, sans participation aux charges, aux 6quipements communaux

mis a leur disposition : salles de reunion, salle omnisports, salle municipale, terrain de football ;
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Consid6rant l'avis favorable de la Commission Finances lors de sa seance du 12 fevrier 2026 ;

Apres I"expose de Monsieur le Maire sur les demandes de subventions, il est propos6 de retenir au

titre de I"exercice budgetaire 2026, les montants suivants.

Sportive Gemmoise

Foot Espoir 85

Tennis Club

CIAG (Comit6 Inter Associatif Gemmois)

CREAGEMME

Fam illes nirales - foyer des jeunes

M AM << au Bonheur des P'tits Loulous >>

uNc-AFN

ADSP

Don du sang Mareuil-Lugon

Fonds solidarit6 1ogements - Vend6e

Fonds Jeunes - Vend6e

L'outil en Main

RASED

Soci6t6 de chasse

AGAPE

Gabon solidarit6 et Aide atix plus Vuln6rables

TOTAL

5ooo,oo C

3 250,00 C

150,00 e

300,00 C

100,00 C

400,00 e

400,00 C

300,00 C

100,00 e

100,00 C

100,00 C

100,00 e

100 00 C

180 00 e

100,00 C

300 00 C

200,00 C

11 180,00C



Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour : 18

Voix Contre :0

Abstention : 0
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APPROUVE le montant des subventions, au titre de I"annee 2026, comme indique ci-dessus.

FIXE le montant de I"aide pedagogique sur une base de 12,00 euros par enfant scolarise dans les 6coles

publique et priv6e de la commune, tant en maternelle qu"en primaire.

Cette aide pedagogique est accordee de la maniさre suivante :

区 Parents et Amis de I"Ecole Publique :

140 enfants scolarises au 1"' janvier 2026 = 1680,00 ( arrondi ;h 1700,00εuros

区 APEL Saint- Charles :

57 enfants scolaris6s au 1"' janvier 2026 = 684,00 i arrondi a 700,00 (uros

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Frangois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont r6unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
8

 
8

1

 
1
↓
 
1
↓
 
-

etaient presents :
PierreCAREILa lean-Philippe GARNIER ・ClaudieMAUPETIT ・Denis DUJARDIN ;MyriamMESLEM ;

Isabelle T円OUZEAU -  Romain  GADE -  Christine  VERONNEAU ;  Jacques  BOSSARD;  tjone  BRODU ;

Bernadette BOUNAUDET a Alexandre CARPENTIER a Anne-Marie EVEILLE ; Franqois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD a Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, if a ete procede, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Franqois SARTORI est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2026 - 23 URBANISME - BILAN D'ACTM TE 2025 DE L'EPF DE LA VENDEE - SECTEUR LE

BOURG

Vu I"article L2241-1 du code General des Collectivites Territoriales a

Vu la deliberation no2014-03-036 du 13 mars 2014 approuvant la convention operationnelle de

ma↑trise foncier en vue de realiser un projet d"eco-quartier et ses 4 avenants ;

Considerant le bilan d'activite 2025 6tabli par I'EPF de la Vendee concernant le secteur le Bourg ;
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Le Conseil Municipal, apres en avoir dtalibere par :

Voix pour : 18

Voix contre :0

Absentions :0

APPROUVE le bilan d"activite 2025 de I"EPF de la Vendee sur le secteur le Bourg

CHARGE Monsieur le Maire de signer tous documents n6cessaires a I"execution de la pr6sente

deliberation.

Fait et delib6re en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjorm6ment a I"article L. 2121-23 du CGCT,

ontsign6 Monsieurle Maire etle (laノSecretaire deseance.

Le secr6taire de s6ance,

Franqois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux mil vingt-six, le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

E汗ect旧 % al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Pierre CAREIL a lean-Philippe GARNIER a Claudie MAUPETIT ・Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU ; Romain GADE ; Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ;

Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Franqois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait l'appel nominal, if a ete procede, en conformity a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Franqois SARTORI est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

Na2026-24 URBANISME - BILAN D'ACTM TE 2025 DE L'EPF DE LA VENDEE - SECTEUR LA

MERLATERIE

Vu l'article L2241-1 du code General des Collectivites Territoriales a

Vu la deliberation n"2022-020 du 16 fevrier 2022 approuvant la convention d'action fonciere entre

1"EPF de la Vendee et la commune de Sainte-gemme la Plaine ;

Considerant le bilan d'activite 2025 6tabli par I'EPF de la Vendee concernant le secteur la Merlaterie ;



Envo% en prefecture le 05/03/2026

Publi6 1e  0 7 MARS 20265 Lの1
ID :085-218502169-20260304-2026 24-DE

Le Conseil Municipal, apres en avoir tM'libere par :

Voix pour : 18

Voix con廿e:O

Absentions :0

APPROUVE le bilan d'activit6 2025 de I"EPF de la Vendee sur le secteur la Merlaterie sous reserve de

prise en compte des remarques suivantes :

図 Page 6 - Observations : II convient de nuancer la phrase << La creation de ce nouveau quartier

sera en coherence avec les quartiers existants aux alentours >> car au regard de I"obligation

r% lementaire de densification urbaine, il y aura une rupture dans la taille et I"organisation des

parcelles par rapport ;a celles environnantes.

区 Page 6 - Observations : la convention arrivera 'a echeance le 23 mars 2028 et non le 24 aoOt

2028.

CHARGE Monsieur le Maire de signer tous documents necessaires a I"execution de la pr6sente

deliberation.

Fait et rMliMre en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement a l'article L. 2121-23 du CGCI

ontsignf: Monsieur le Maire etle  (laノSecr6tairedeseance.

Le secr6taire de s6ance,

Franqois SARTORI.

Le Maire,
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux mil vingt-six, le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

Effectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 

9

 

8

 

8

1
工
 

1
↓
 

1
上
 

1
↓

etaient presents :

Pierre CAREIL ; Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ;

Isabelle THOUZEAU a Romain GADE a Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ;

Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Frangois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a et6 procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivit6s Territoriales a I"election d"un secr6taire pris au sein du conseil

Franqois SARTORI est d6sign6 pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"2026-25 CULTURE  - BIBLIOTHEQUE  MUNICIPALE :  ELIMINATION  DE  DOCUM ENTS

(DESHERBAGE)

Monsieur le Maire propose de definir une politique de regulation des collections de la Bibliotheque

municipale et d'en definir les criteres et les modalites d'elimination des documents n'ayant plus leur

place au sein des collections de la Bibliotheque municipale comme suit :

四 Mauvais 6tat physique (lorsque la reparation s'avere impossible ou trop onereuse) ou contenu
manifestement obsolete : les ouvrages elimines et remplaces pour cette raison seront detruits

et, si possible, valorises comme papier 'a recycler ou don possible aux associations ca「itatives ;
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図 Formalitys administratives : dans tous les cas, l'elimination d'ouvrages sera constat6e par un

procbs-verbal mentionnant le nombre d'ouvrages elimines et leur destination, auquel sera

annex6 un 6tat des documents elimines comportant les mentions d'auteur, de titre et de

numero d'inventaire cet 6tat pouvant se presenter soit sous forme d'un paquet de fiches, soit

sous forme d'une liste a

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

V○ix pOu「:18

Voix contre :0

Absentions :0

CHARGE le ou la Responsable de la Bibliotheque municipale de proceder ;a la mise en oeuvre de la

politique de regulation des collections telle que definie ci-dessus et de signer les proces-verbaux

d'elimination, qu'elle conservera pour justification 6ventuelle ;a posteriori.

Fait et deliMr6 en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement a I'article L. 2121-23 du CGC T,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Franqois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CAREIL.
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REGLEM ENT INTERIEUR

DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE

n 『 ( AIAITC C rA/l八/IG 響Δ p ■Δ1八―『

L'inscription a la bibliotheque municipale de Sainte Gemme la Plaine vaut acceptation du pr6sent

r%lement int6rieur par la famille (le representant 16gal de l'enfant) et par l'enfant.

Ce r% lement est consultable a la bibliotheque municipale. II releve de la responsabiliM de la famille

d'en prendre connaissance.

A「t1c1e1 :La bibliotheque de Sainte Gemme la Plaine a pour but de permettre un acces % al de la population aux loisirs,

a I"information, a la recherche documentaire, a l'6ducation permanente et a l'activit6 culturelle.

八rticle 2 :L'acces a la bibliotheque et la consultation des documents sur place sont libres, ouverts a tous et gratuits

pendant les heu「es d'ouverture sans obligation d'inscription. Cependant, les enfants de moins de 10 ans doivent e廿e

accompagnes par un adulte.

Artic1e3:La consultation des documents est libre et gratuite. L'emprunt de document a titre individuel est soumis a

une inscription renouvelable chaque annee, de date a date.

A「t1c1e4:Le personnel et les benevoles, agissant sous l'autoriM de la commune, sont a la disposition et a l'ecoute des

usagerspourlesinformer lesconseillerdansleurschoixetlesaiderdansleursrecherchesetdansl'utilisationdespostes

multimedia.

A「tic1e5:L'inscription est obligatoire et gratuite pourl'emprunt de documents. Elle se fait a l'accueil de la bibliotheque

avec enregistrement surle logiciel. Les informations a renseigner sont les suivantes : nom et prenom, date de naissance,

adresse postale, numero de tel6phone, I"adresse de messagerie.

Ap「4s insc「iption, l'usage「「egoit une ca「te personnelle. Celle-ci est valide un an de date a date et est obligatoire pour

tout emprunt.

L'usager est tenu de signaler dans les meilleurs d61ais tout changement d'adresse, ainsi que toute perte ou vol de sa

carte de lecteur.

A「tic1e6:Le prOt est consenti a titre individuel et sous la responsabiliM de l'emprunteur. Les enfants empruntent des

documents sous la responsabilite de leurs parents ou tuteurs.

A「tic1e7:Le pr@t des documents est ouvert a tous les usagers r% ulierement inscrits. Pour les enfants jusqu'a 12 ans

inclus, seuls les documents jeunesse peuvent etre emprunM s.



A「ticIe8;Le pr@t aux collectiviMs a vocation 6ducative, sociale ou socioculturelle (

accueil, structures pour personnes handicapees...) de la commune est possible pour ce qui concerne les documents

imprimes. Les modaliMs d'emprunt seront definies dans le cadre d'une charte de partenariat. Les titulaires des cartes

sont responsables des documents emprunMs parleur structure.

A「tic1e9:Chaque abonne peut emprunter un certain nombre de documents suivant les modaliMs de pr@ts de la

bibliotheque. Chaque abonn6 peut emprunter les livres pour une periode de 4 semaines. Le pr@t peut etre renouvele 1

fois.

Article 10 : Une carte est remise aux assistant(e)s materneI(Ie)s, a titre gratuit, permettant l'emprunt de documents
jeunesse, sur presentation de leur carte professionnelle d61ivr6e par le Departement.

A「tic1e11:La majeure partie des documents de la bibliotheque est empruntable. Toutefois, les documents faisant

1'objet d"une signalisation particuliere (dictionnaires, encyclopedies, journaux, magazines du mois en cours et jeux de

society) sont exclus du pr@t et ne peuvent etre consult6s que sur place.

A「t1cIe12:Unsystさme de r6servation est mis en place. Le lecteur a la possibiliM de r6server sur place. Une fois le

document disponible,l'usager dispose de 14 jours pour venirle retirer. Au-dela de ce d61ai, la reservation est supprimee.

Article 13 : II est demanded aux lecteurs de prendre soin des ouvrages qui leur sont communiqu6s ou pr@Ms. II estinterdit

d"ecrire sur les ouvrages. Les usagers ne doivent e汗ectuer eux-memes aucune reparation. En cas de deMrioration ou

pe「te d"un document, I"emprunteur doit le rembourser selon les tarifs annexes au present r% lement. Si des
d6Mriorations ou des pertes r6p6Mes des ouvrages 6taient constat6es, I"usager pourrait perdre le doit de pr@t de faqon

provisoire ou definitive.

A「tic1e14:En cas de retard dans la restitution des ouvrages emprunMs, la bibliotheque prend toutes dispositions utiles

pour en assurer le retour. Un avis de relance est envo% au bout d'un mois de retard et ensuite selon periodiciM de 2

semaines. A I"envoi du second avis, le pret sera suspendu pour l'usager jusqu'a retour des documents. Au terme de 2

nouvelles semaines apres l'exp6dition de la quatrieme lettre de rappel, si les documents ne sont toujours pas restitu6s,

i1 sera proc6rM a la mise en recouvrement des sommes dues par le biais du Tresor Public.

Article 15 : L'utilisation d'un ordinateur ou d'un 6quipement nomade est autorisee sur place avec I"acces internet. Cette

utilisation est gratuite et ouverte a tous.

Article 16 : Le mat6riel propose aux usagersestinstall6 pourun usage collectif,il ne peutetre considerecomme un outil

a usage privy. La confidentialiM des informations et leur fiabilitei sur internet n"etant pas assures, la navigation sur les

postes informatiques et a partir du wifi se fait sous I"entR＿re responsabilite de l'usager ou de son repr6sentant I%al. Sur

les sites n6cessitant une identification, l'usager doit imperativement se deconnecter en fin de session. La bibliotM que

ne pourra @廿e tenue pour responsable des consequences de la navigation et des propos tenus sur internet par l'usager.

A「tic1e17:Tout usager est responsable du mat6riel mis a sa disposition. II s'engage a suivre les r% les suivantes :

Ne pas installer de logiciels.

Ne pas modifier ou supprimer des informations ne lui appartenant pas.

Ne pas effectuer tout acte assimile a du piratage ou du vandalisme informatique.

Ne pas consulter ou utiliser des donnees, fichiers ou ressources de nature pornographique ou sexuellement

explicite, ou incitant a la violence, a la discrimination, a la haine raciale ou plus g6neralement contraires a la

1oi.

Ne pas diffamer di汗user harceler, traquer, menacer quiconque, ni violer les droits d'autrui.

一 Ne pas di汗user ou t61echarger tout 616ment protege par les droits de propri6M intellectuelle/

Tout dysfonctionnement du materiel doit @tre signal6 au biblioth6caire, l'utilisateur ne doit en aucun cas tenter

d'intervenir lui-m@me. Toute d% radation du mat6riel engage la responsabiliM du l'usager qui doit le rembourser au

titre de sa responsabiliM civile.

A「ticIe18:Conformement a la loi du 23 janvier 2006 relative a la lutte contre le terrorisme, tout 6tablissement

perme廿ant l'acces a internet est soumis a une obligation de conservation des donnees de connexion pendant un an.



A「t1c1e19:Le personnel de la bibliotheque peut @tre amen6 a surveiller les

etre mis fin a toute consultation en cas de manquement aux r% les mentionnees ci-dessus.

Le non-respect du r% lement peut entrainer une exclusion temporaire ou definitive.

A「ticIe20;Les lecteurs sont tenus de respecter le calme a I"inMrieur des locaux. II est interdit de fumer, manger et boire

dans les locaux de la bibliotheque, sauf animations ou dispositions expressement organis6es parles biblioth6caires. Les

personnes dont le comportement pourrait porter atteinte a la tranquillity et a la security des usagers et du personnel,

au bon fonctionnement de I￥.tablissement ou aux bonnes ma＿urs (6tat d'6bri6M, etc...) s'expose a une exclusion

temporaire ou definitive de la bibliotheque (voir article 24).

A「tic1e21:Les usage「s doivent「especte「la neu廿alite du service public. Ni la propagande religieuse ni la propagande

politique ne sont autorisees. Le depot de tracts ou affiches a caractere culturel est soumis a l'autorisation du personnel

de la bibliotM que.

Article 22 : L"acces des animaux est interdit dans la mediatheque. Seuls sont autorises les chiens guides d"aveugle.

八「tic1e23:Tout usager,par lefait de son inscription s'engage a se conformerau present r% lement.Des infractions

graves ou des n% ligences r6petees, des d6M riorations ou du vandalisme ou toute autre forme de nuisances peuvent

entrainer la suspension temporaire, d6cid6e par les responsables de la bibliotheque, ou definitive, p「ononc6e pa「

1'autoritt: communale, du droit au pret.

A「t1c1e24:Le personnel et les benevoles de la bibliotheque sont charges de l'application du present reglement, qui sera

afficM (3 1"entree du batiment, et transmis aux abonnes 'a l'occasion de leur inscription ou reinscription, de maniere que

tout usager puisse en prendre connaissance.

A「tic1e 25:Le present r% lement et les annexes seront reconduits tacitement chaque annee sauf modifications par

decision du conseil municipal.

Mail : bibliotheque@saintegemmelaplaine.fr

Telephone :09 72 96 48 29.

Validation du present reglement par rMjiM ration 2026-......一 en date du 4 mars 2026.
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ANNEXE

AU REGLEM ENT INTERIEUR

Periodes scolaires :

Le mardi

Le mercredi

Le vendredi

Le samedi

16hシ18h

9h a 12h et 15h a 18h

16h a 18h

10ha12h

Vacances scolaires :

Le mercredi  15h a 17h

Le samedi   10h a 12h

Enfants  et  adolescents  de

moins de 18 ans

Adultes a compter de 18 ans

Livres secteur jeunesse

Livres secteur adulte

CD

DVD

Liseuses

Gratuity

G「atuitさ

Tarif A (conference - auteur)

Tarif B (ateliers - animations -

spectacles)

Tarif C (animations dans les pas

de I'Ⅲstoire)

Gratuite

Gratuity

Gratuite

Gratuite

Gratuit6

GratuiM



Informations :
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La bibliotheque municipale, est desservie en romans, bandes dessinees, documentai「es...

Tous les 4 mois par une navette de la BDV (Bibliotheque Departementale de la Vendee).

Des livres recents adultes et enfants, sont regulierement choisis et achetes par l'equipe de

la bibliotheque, ainsi que des abonnements enfants.

Un ordinateur portable connecte a internet est a votre disposition a la bibliotheque.

Pour vos suggestions, livres, auteurs... Une boite a idles vous attend.

Tous les mercredi et samedi, vous pouvez lire Quest France sur papier ou << e-media >>.

Des jeux de societe sont a la disposition des familles sur place.

La bibliotheque numerique de Vendee propose un acces e-m6dia.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ピan deux mil vingt-six, le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoqu6s se sont r6unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

E汗ectif I% al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres   nt   ゚  rt aux deliberationsaya  p「Is pa
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etaient presents :

Pierre CAREIL ; Jean-Philippe GARNIER ;Claudie MAUPETIT ;Denis DUJARDIN ;Myriam M ESLEM :

Isabelle T口○UZEAU ・Romain  GADE ・Christine  VER○NNEAU ;  Jacques  BOSSARD ;  Ijone  BRODU;

Bernade廿e BOUNAUDET a Alexandre CARPENTIER ・Anne-Marie EVEILLE ; Frant,ois SARTORI ; Delphine

POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD a Sebastien GUINET a Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformiM a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil

Franqois SARTORI est d6signe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-26 CULTURE - TARIFS DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE A COM PTER DU 5

MARS 2026 ET MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

Vu le Code General des Collectivites Territoriales a

Vu la deliberation du conseil municipal de Ste Gemme la Plaine no2023-090 du 20 septembre 2023

fixant les tarifs en vigueur et validant le r% lement int6rieur de la bibliotheque municipale ;

Vu les tarifs votes parla communaute de communes Sud Vendee Littoral dans le cadre du reseau de la

Lecture publique :



Envo% en prefecture le 05103/2026

ID :085-2マ8502169-20260304-2026 26-DE

Inscriptions(jeunes,adultes,vacanciers...) GratuiM

Remplacement de documents perdus ou

d6t6rior6s:

Livressecteurjeunesse 15{

LivressecteuraduJte 30(

CD 30C

DVD 46(

Liseuses 170C

Consid6rant la volonte de facility Vacces 占1a culture sur notre commune et essayer ainsi d"attirer de

nouveaux adherents a

Consid6rant I"existence de la r% ie (< Produits divers >> et du peu d"encaissement realise annuellement

qui est sous le seuil permettant un depot ;

Consideirant que les membres de la commission bibliotheque - culture reunis le 10 fevrier 2026 ont

6mis un avis favorable a la gratuity des differentes animations a

11 est propose aux membres du Conseil Municipal d'adopter la gratuite pour les animations type

conference/auteur, ateliers, spectacles, Dans les pas de I"histoire a compter du 5 mars 2026 et

d'approuver la modification du r% lement int6rieur conformement a cette proposition.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 18

Voix contre :0

Absentions :0

APPROυVE les nouveaux tarifs suivants (3 compter du 5 mars 2026 :

Tarifsenvigueur Tarifs'acompter

du5mars2026

Inscriptions

Enfants et adolescents de

moinsde18ans

Gratuite Gratuity

Adultes:acompterde18ans Gratuit6 Gratuite

Remplacementde documents

perdusoud6t6rior6s:

Livressecteurjeunesse 15{ 15{

Livressecteuradulte 30{ 30{

CD 30{ 30{

DVD 46{ 46C

Liseuses 170C 170C



Envo% en prefecture le 05/03/2026

Regu en prefecture le 05/03/2026

Pub"-1e D 7 MARS 2026 S L
ID :085-218502169-20260304-2026 26-DE

Anim ations

Tarifsenvigueur Tarifsacompter

Du5mars2026

Tarifsadultes(h
partirde18ans)

Tarifs enfants

etadoJescents

Tarifsadultes

(eipartirde18ans)

Tarifs enfants

etadolescents

TarifA(conference-auteur) 10{ 4C Gratuite Gratuite

TarifB(ateliers-animations-

spectacles)

5C 2C Gratuit6 GratuiM

TarifC(animationsdanslespas

del'Histoire)

2C Gratuite Gratuity Gratuite

VALIDE le reglement interieur de la bibliotheque municipale de Ste Gemme la Plaine

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Frant,ois SARTORI.

Le Maire,

Pierre CAREIL.


